
Annexe : Cartes des ZAE 
 

 

 

Situation des Zones par Commune. 

 

ZAE Pariacabo (Kourou) 

 

Zone à vocation industrielle, artisanale et tertiaire, qui s’étend sur 116,1 ha. 

 

 

 

 

 

 

 

 



ZAE Cabalou (Kourou) 

 

Zone principalement à vocation artisanale et tertiaire qui s’étend sur une superficie de 8,8 ha. 

 

ZAE Amériques (Kourou) 

 

Zone principalement à vocation commerciale et tertiaire qui s’étend sur une superficie de 3,4 ha. 

 

 

 



ZAE Entrée Sud (Sinnamary) 

 

Zone principalement à vocation artisanale et tertiaire qui s’étend sur une superficie de 26,6 ha. 

 

 

ZAE Entrée de bourg Est (Iracoubo) 

 

Zone à vocation mixte qui s’étend sur une superficie de 8,3 ha. 


